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Perpignan, le 11/06/07

SNU TEFI LANGUEDOC ROUSSILLON

LETTRE OUVERTE AU DRA SUR LE SUIVI MENSUEL PERSONNALISE

Le SNU TEFI  Languedoc Roussillon  a pris connaissance avec attention  et consternation de votre lettre  en direction des ELP  du 24 mai 2007 concernant le pilotage du SMP , prolongement des directives régionales a l’issue de l’ERD du 22 mai 2007.

Dans ce courrier, vous ordonnez entre autres :   

 ( la réception de la quasi totalité des PAE 02 au cours de la période de prise en compte c’est à dire juin 2007 avec envoi dans les temps voulus !

( la convocation systématique des demandeurs  SMP en PAE 03 et + également en juin 2007.

Afin d’obtenir le résultat recherché ( exorbitant pour certaines agences)  et en réponse a l’absentéisme fort des DE  évoqué selon vous  par les équipes de direction  ( selon nous, ce n’est pas avéré ou  utilisé par les collectifs pour réaliser des taches indispensables non programmées ) vous préconisez le surbooking des rendez vous en actant la possibilité de recourir  notamment à des informations collectives suivies d’un entretien bref !

Après interrogations de son réseau  Languedoc Roussillon, le SNU TEFI constate les effets dévastateurs de vos injonctions sur les collectifs de travail et sur la condition de réception des demandeurs d’emploi.

 (Sur les agents :

 (Selon les lieux et les volumes les réunions de service sont abandonnées au profit d’entretiens téléphoniques à la chaîne , des formations sont supprimées , la base avant est réduite a sa plus simple expression , la relation entreprise est reportée à plus tard, les taches en base arrière

( notamment  suivi d’offres et rapprochements ) sont  délaissées , la  recherche de bureau  ou de salle devient un casse tête quotidien, des plages de rendez vous sont fixées à 15 voire 10 minutes !…

 Sauve qui peut et chacun sa  pseudo solution avec comme point commun la réception à outrance  et quasiment en exclusivité !

( Au delà même des consignes et de la perte de sens qu’elle engendre pour les conseillers nous savons que la stigmatisation  collective et  les pressions individuelles sont légion sous des formes diverses et variées ; sans doute un effet  en cascade de votre volonté affichée  d’un suivi hebdomadaire et contrôle des convocations et entretiens ALE  par ALE

Nous ne pouvons que dénoncer cette dérive permanente du SMP et la pression excessive que vous faites porter sur les équipes locales de direction et les conseillers .

L’ensemble des organisations syndicales ainsi que le personnel en grève à 60 % le 29/03/07 et pour certains  le 08/06/07 n’ont cessé de dénoncer l’impossibilité pour les agents de gérer de tels volumes de portefeuille et de vous alerter  depuis des mois sur les difficultés rencontrées  sans obtenir de réponses concrètes  et pour cause «  il n’est pire sourd que celui qui ne veut entendre » 

Les chargés de mission  et le service en charge du SMP  se sont révélés eux aussi  impuissants à dégager des  solutions miracle.

La méthode Coué et la transformation radicale de notre métier ne peuvent à elles seules constituer les réponses attendues légitimement du personnel 

 Sur les demandeurs d’emploi

(Le SNU TEFI LR  tient à vous  rappeler que le suivi mensuel des demandeurs d’emploi ne peut se rapporter à un simple rendez vous pour la forme mais doit bien sûr faire l’objet d’un entretien et d’une contractualisation , il ne  saurait en aucun cas s’apparenter à un simple pointage avec pour seul objectif  final la remise d’une nouvelle convocation ou l’envoi d’une Gl  mais a priori que faire d’autre en 10 ou 15 minutes face à de telles usines à gaz  

(Le SNU TEFI LR tient  à vous rappeler que nous ne cessons toutes organisations syndicales confondues  de dénoncer  comme impossible au regard de nos charges de travail ( ratio charge /moyen) la réception systématique tous les mois des demandeurs d’emploi , nous en avons confirmation à travers votre écrit.

(Enfin concernant la personnalisation du suivi mensuel ( aspect positif selon le personnel) les directives que vous fixez aujourd’hui vont à l’encontre de l’objectif recherché ou plutôt  énoncé « officiellement »  par la loi Borloo. , des portefeuilles sont redistribués , échangés , affectés , réaffectés ,quelle crédibilité escomptée vis à vis des demandeurs !   

Comment  de surcroît en  15 minutes , traiter efficacement la problématique du demandeur d’emploi, consulter DUDE et les conclusions d’entretien , proposer des offres d’emploi , inscrire  sur des prestations ,enregistrer les parcours , remettre la convocation pour le mois suivant ainsi que l’ensemble des documents saisis etc. .mais est ce l’objectif ? 

Lors de sa visite en juillet 2006  en Languedoc Roussillon le DG s’engageait ( il l’a d ’ailleurs, par la suite écrit ) sur une durée de 45 minutes pour un entretien initial PAE de 45 minutes et les autres à 30 minutes ainsi sur des portefeuilles moyens à 130 DE. 

on est depuis longtemps  loin du compte et la réception vire à la caricature !

Prudent , vous  laissez d’ailleurs le soin aux équipes locales de gérer cette problématique  .

(Celles et ceux qui n’auraient pas encore  compris que la mise en place du SMP a surtout pour objectif principal de faire baisser artificiellement les chiffres du chômage comprendront aisément aujourd’hui la réalité de l’objectif poursuivi à travers les choix d’organisation  qui leur sont imposés de manière unilatérale et non négociable .

(Compte tenu de vos injonctions via la DG  notre métier ne peut s’apparenter  désormais  

qu’à  un rôle de contrôle et non de suivi et de conseil.( mais n’est ce pas l’objectif poursuivi ?)

Il s’agit comme nous l’avons entendu de la part de certains DALE de donner des gages de notre efficacité ( à radier ? ) et de préparer la fusion Assedic /ANPE !!!, vous même, ne dites pas autre chose quand vous écrivez : «  le SMP est l’enjeu essentiel de l’ANPE en 2007 » 

Voilà qui a au moins le mérite de la clarté. 

Pour le SNU TEFI  l’enjeu essentiel de l’ANPE n’est pas de respecter seulement la lettre mais aussi l’esprit des textes  et  de mettre en  œuvre nos missions, à savoir le conseil et le placement et non d’accepter la culpabilisation permanente  et le chantage à la trahison. 

( Nous comptons , au SNU défendre avec force et détermination  avec et pour le personnel une conception d’un service public qui respecte ses  « clients ! »  qui ne sauraient  contrairement au vocabulaire  utilisé et révélateur s’apparenter  à des  « stocks ». 

Le SNU TEFI Languedoc Roussillon  refuse de s’associer à  cette culture artificielle et mensongère du résultat qui, à terme ne peut que desservir notre institution, notamment par la presse ( mais n’est ce pas l’objectif recherché ?)

(Nous ne sommes pas dupes, pas plus que le personnel  de la «  théorie du chaos » que nos décideurs orchestrent  en vue de  faciliter  un démantèlement de l’ANPE et sa mise sous tutelle rapide dans une pure logique de choix politiques annoncés. 

Le SNU TEFI LANGUEDOC Roussillon  vous alerte 

 Organiser de manière systématique et délibérée l’incompétence des personnels en niant les évidences chiffrées, les culpabiliser,les priver de parole ou refuser de les entendre ne peut que nuire à leur implication pour garder notre institution vivante.  

Si vous partagez avec nous, comme nous l’espérons encore la volonté légitime de vie et de survie de l’Anpe et le respect des personnels  nous considérons que  les méthodes employées par vous et initiées par notre Direction générale sont contre-productives pour le personnel, les DE , le service public présent ou futur et doivent en conséquence être abandonnées au profit d’objectifs plus réalistes et réalisables.
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